Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
Régie

Référence :
SCGM-12, document 1, page 11, lignes 12 à 16

Préambule :
« À l’heure actuelle, nous estimons qu’environ 15 % de nos volumes en service continu pourraient techniquement se convertir à une autre forme d’énergie en supposant que cela soit économiquement faisable (notamment si la situation concurrentielle nous était défavorable). Cela signifie que, sur un certain horizon, nous pourrions perdre ces volumes. Le risque annuel de perte est nécessairement moindre. »

Par ailleurs, si les tarifs étaient modifiés à compter du 1er octobre 2002, le rabais de 30% serait disponible à tous les clients des tarifs D3 et D4.

Questions :

4.1
Veuillez préciser, selon votre connaissance du marché, si les clients qui ne peuvent facilement convertir leurs installations trouveraient avantage à s’engager pour plus de 5 ans, si des rabais allant jusqu’à 30% étaient disponibles ?

4.2
Veuillez préciser quel serait le montant total des rabais consentis si les clients qui comptent pour 85% des volumes à risque faible, décidaient de s’engager pour des durées de 10 ans, 15 ans, 20 ans ou 25 ans ?

Réponse :

4.1 Nous ne croyons pas qu’un grand nombre de clients auront un attrait pour un engagement au-delà de cinq ans. En effet, la structure du tarif D4 nécessite un engagement ferme à un volume souscrit correspondant au volume journalier maximal. Si ce dernier n’est pas atteint à tous les jours, le client se voit charger l’obligation minimale quotidienne établie selon le tarif. Tout écart important peut donc occasionner une charge significative au client, venant affecter son taux moyen au volume retiré.

Peu de clients ont l’assurance d’un débouché certain pour leur produit, ou l’assurance de revenus, sur une longue durée. Dans ce contexte, il serait hautement risqué pour des administrateurs de s’engager auprès d’un fournisseur en contrepartie de la réduction d’une portion seulement de la facture énergétique. En effet, environ11% seulement de la facture énergétique totale (portion distribution) bénéficierait du rabais additionnel de durée. Ce rabais additionnel, pour un engagement de plus de 5 ans, pourrait atteindre un maximum de 11%. Il est, dans ces circonstances, peu probable qu’un grand nombre de clients prennent ce risque.

4.2 Le tableau ci-dessous détaille les impacts, évalués selon les données du budget 2002, si les clients qui ont été identifiés comme étant à risque faible de conversion signaient des contrats de durée supérieure à 5 ans.  L’impact représente la différence entre les revenus de distribution après application de la réduction accordée à tous et les revenus de distribution après application des réductions actuelles.

Il est à noter que l’évaluation des clients à risque élevé avait été effectuée pour le tarif D4 seulement, ainsi tous les clients du tarif D3 se sont vus accorder la réduction additionnelle.  Le tableau fournit donc l’information distinctement entre le tarif D3 et D4.  De plus, à titre informatif les revenus de distribution du budget 2002 pour les tarifs D3 et D4 s’élèvent respectivement à 6,939 M$ et 42,941 M$.

Réduction accordée
Tarif D3

000$
Tarif D4

000$
Total

000$

10ans : 22,5%
(469)
(2 092)
(2 561)

15 ans : 26%
(761)
(3 419)
(4 180)

20 ans : 28%
(928)
(4 178)
(5 106)

25 ans : 30%
(1 095)
(4 936)
(6 031)
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